
Arrêté n° 395 CM du 1er avril 1998 déterminant les emplois pouvant prétendre à une indemnité de
sujétions spéciales

Paru in extenso au journal officiel n°15 N du 09/04/1998 à la page 609

Version en vigueur au 01/04/2022

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès,
Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de
la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 portant attribution d’une indemnité de sujétions spéciales à certains
personnels de l’administration territoriale, notamment son article 2 ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27 mars 1998,

Arrête  :

Article 1er Rédaction issue de Arrêté n° 1650 CM du 17 août 2021

En raison des compétences ou des aptitudes particulières qu’elles exigent, de la responsabilité, de la
disponibilité et du surcroît de travail qu’elles imposent, les fonctions par service ou établissement public
administratif définies aux tableaux des articles 2 et 3 donnent droit à l’octroi d’une indemnité de sujétions
spéciales au bénéfice des agents qui les exercent.

Art. 2 Rédaction issue de Arrêté n° 59 CM du 27 janvier 2022

Les fonctions donnant droit à l’indemnité de sujétions spéciales par service administratif et les montants de
l’indemnité de sujétions spéciales y afférentes sont définis dans le tableau suivant :
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Art. 3 Rédaction issue de Arrêté n° 59 CM du 27 janvier 2022

Les indemnités de sujétions spéciales pour les fonctions d’adjoint au chef de service sont classées par service en
fonction de la charge de travail et des effectifs à encadrer, en raison des compétences et aptitudes particulières
et du surcroit de travail qu’elles imposent, selon le tableau suivant :
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Art. 3-1 Rédaction issue de Arrêté n° 432 CM du 25 mars 2022

Suite aux propositions de leur conseil d'administration, les fonctions donnant droit à l'indemnité de sujétions
spéciales par établissement public à caractère administratif ainsi que les montants de l'indemnité de sujétions
spéciales y afférentes, sont définis dans le tableau suivant :
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Art. 4 Rédaction issue de Arrêté n° 1650 CM du 17 août 2021

Pour les agents affectés dans les services administratifs de la Polynésie française, l’attribution de l’indemnité de
sujétions spéciales visée aux articles 1er et 2, ainsi que la définition de son montant font l’objet d’un arrêté
individuel pris par le Président de la Polynésie française, après avis de la direction de la modernisation et des
réformes de l’administration, conformément à la grille prévue à l’article 3 de la délibération n° 97-153 APF du 13
août 1997 susvisée.
Pour les agents affectés dans les établissements publics à caractère administratif, l’attribution de l’indemnité de
sujétions spéciales visée à l’article lei ainsi que la définition de son montant font l’objet d’une décision
individuelle prise par le directeur de l’établissement public, après avis de la direction de la modernisation et des
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réformes de l’administration, conformément à la grille prévue à l’article 3 de la délibération n° 97-153 APF du 13
août 1997 susvisée.
Pour les agents affectés dans les autorités administratives indépendantes, l’attribution de l’indemnité de
sujétions spéciales visée à l’article 1er ainsi que la définition de son montant font l’objet d’une décision
individuelle prise par l’organe décisionnel compétent de l’autorité administrative indépendante, après avis de la
direction de la modernisation et des réformes de l’administration, conformément à la grille prévue à l’article 3 de
la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 susvisée.

Art. 4-1 Rédaction issue de Arrêté n° 394 CM du 19 mars 2021

Le versement de l’indemnité visée à l’article 1er cesse dès la cessation des fonctions en ayant motivé l’octroi.

Art. 4-2 Rédaction issue de Arrêté n° 394 CM du 19 mars 2021

Pour les cadres A de la direction de la santé participant à la veille sanitaire dans le cadre d’une cellule d’alerte,
l’indemnité de sujétions spéciales est servie au prorata du nombre de jours de veille réalisés.

Art. 4-3 Rédaction issue de Arrêté n° 59 CM du 27 janvier 2022

Une indemnité de sujétions spéciales est attribuée aux fonctionnaires, aux agents non fonctionnaires de
l’administration de la Polynésie française, aux agents non titulaires et aux fonctionnaires relevant d’une fonction
publique différente de celle de la Polynésie française au sein de la République française en détachement ou mis
à disposition auprès de la Polynésie française, qui assure la suppléance de leur chef de service.
Les montants de cette indemnité ne peuvent pas dépasser le montant plafond de l'indemnité octroyée pour les
agents exerçant les fonctions d'adjoint au chef de service. Pour les services de classe 4, les montants de
l'indemnité visée au premier alinéa s'alignent sur ceux des services de classe 3.
- alinéa supprimé
- alinéa supprimé
Cette indemnité est versée au prorata de la période pendant laquelle l’agent a assuré la suppléance.
Cette indemnité n’est pas cumulable avec celle attribuée aux agents exerçant les fonctions d’adjoint au chef de
service.

Art. 5

Le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 1er avril 1998. 
Par le Président du gouvernement :
Gaston FLOSSE.

Le ministre des finances 
et des réformes administratives, 
chargé du Pacte de progrès,
Patrick PEAUCELLIER.
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